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REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

Lz MinisTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES Beaux-ARTS ,
Vu la loi du 33 décembre 1913 sur les monuments historiques;

Sur la proposition du Sous-Secrétaire dFtat des Beaux-Arts,
La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Art. lee. I, 7 objet . mobilier

N P . ci-apres
désigné... ebl. classé. parmi les monuments historiques :

- Inscription commémorative de 1§ reconstruction du

Pont Saint Eloi, aprés l'incendie de 1519,

XVIe sieécle.

Art. 2. — T présent arrété sera notifié au Préfet du département
®..la. gAUDE-SAVOIE. » au Maire de la commune d.e. SALLANCHES

qui serout responsabled, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Paris, le

Pour le Ministre de I'Instruction publique
et des Beaux-Arts,
et par dé%égation :
Le Sous-Secrétaire d’Eta?/,des Beauz-Arts,
NV Y



